
 

 

16 mai 2020 : les cent ans de la canonisation de Jeanne d’arc. 

            

 

Elément de décors « Jeanne au sacre du roi Charles 

VII » de Marie Françoise Alirol,  pour le son et 

lumière  de la paroisse Ste Thérèse de la vallée du 

Cailly.  Noël 2019« Jeanne, rien n’est impossible à 

Dieu », (photo Nicolas Flipo) 

Le 19e  siècle redécouvrait avec le moyen âge, la figure de Jeanne. Paul Verlaine  

consacrera un poème « La pucelle » dans son recueil « Jadis et naguère »  Elle apparaissait 

comme une sainte pour l’Eglise. Le 7 février 1869, l’évêque d’Orléans, Mgr Dupanloup, 

faisait  à Rome la première instance en vue de la canonisation.  On prête même ces  mots du 
pape Léon XIII « Le jour où toutes les cloches du monde sonneront pour Jeanne d’Arc, elles 

sonneront la gloire de la France. »   Après  la  guerre de 1870, si  désastreuse pour la France,  

le pays  se rassembla  autour de cette héroïne  venant de  Lorraine, de cette  région qu’il 

fallait reconquérir. Le 18 avril  1909, Pie X proclamera  Jeanne « Bienheureuse ».  La 

guerre de 1914-1918  retardera de quelques années sa canonisation. Ce qui n’empêchait 

pas de retrouver  son image avec celui  de la Vierge Marie et de Ste Thérèse de Lisieux dans 
des  portefeuilles de « poilus ».  La victoire des armées unies de France et d’Angleterre 

réalisera  le vœu le plus cher  de Jeanne d’Arc,  celui de voir ces deux peuples réconciliés. Le 

1452, le cardinal Guillaume 

d’Estouville, légat  du pape et  futur  
archevêque de Rouen  rouvre le 
dossier du procès de Jeanne d'Arc, 
jugée et condamnée 
en 1431 à Rouen par un tribunal 
ecclésiastique à la solde de 

l'occupant anglais. 1454, le pape 

Calixte III ordonne la révision du  
procès  et le 7 juillet la réhabilitation 
de Jeanne d’arc  est prononcée.  

 

S’il n’a  fallu qu’un quart de siècle 
pour que l’innocence de Jeanne d’arc  
fût proclamée par l’Eglise. Il aura fallu 
attendre près de 5 siècles  pour que la 
sainteté de sa vie fût officiellement 
consacrée. Pourquoi ?  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Jeanne_d%27Arc
https://fr.wikipedia.org/wiki/1431
https://fr.wikipedia.org/wiki/Rouen
https://fr.wikipedia.org/wiki/Angleterre


16 mai 1920 la foule se pressait sur la place Saint-Pierre à Rome  pour assister aux fêtes de 

sa canonisation présidée par le pape Benoist XV. La même année, le pays n’était pas en 
reste.  Il  déclarait Jeanne d’arc  héroïne de France.  

Fêtée  chaque année le 30 mai, jour de son supplice, Il faut (re)découvrir  au delà de tout 

esprit nationaliste et partisan, la vie de « Jeannette » qui parle  à la jeunesse en particulier.  

 

L’appel à Vaucouleurs. Son et lumière « Jeanne, rien n’est impossible à Dieu » (photo 
Nicolas Flipo) 

Jeanne  demeure  en ces temps difficiles, un  bel exemple de vérité, du  service, du courage 
de la  fidélité et  de la foi. C’est la  Sainteté de sa vie.   

La paroisse Ste Thérèse de la vallée du Cailly redonnera  le son et lumière «  Jeanne, rien 
n’est impossible à Dieu » à la Toussaint 2020 en l’Eglise st Martin de Maromme dont 

l’extrait d’une prière  «  Seigneur, des femmes et des hommes mènent  dans notre 
pays et dans le monde le combat  pour préserver la santé de tous et  pour 
gagner la paix. Aide chacun à porter  comme Jeanne,  les  armes de la prière et  
brandir l’étendard  de ta charité. Amen. »  

 

Père Jacques Simon (réactualisation de l’article du  

magazine inter-paroissial  « Le Fil du cailly » de mars 2020 

diffusé sur le  web.) 


